
 
 
 

IL EST INTERDIT : 
 

1. De courir autour de la piscine. 

2. De se livrer, soit dans la piscine ou dans les 
vestiaires, à des jeux dangereux ou susceptibles 
d’incommoder de tierces personnes. 

3. De se bousculer ou pousser les autres dans l’eau. 

4. De porter une personne sur ses épaules, quel que 
soit l’âge de la personne. 

5. De se servir des échelles autrement que pour 
entrer et sortir de l’eau. 

6. De se servir des blocs de départ. 

7. De plonger dans la partie peu profonde de la 
piscine. 

8. D’indisposer les autres baigneurs par des actes ou 
des attitudes non conformes au respect d’autrui ou 
à une bonne pratique sportive. 
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9. D’employer un langage vulgaire ou 
blasphématoire. 

10. De s’appuyer sur le câble séparateur; il sert à 
délimiter les zones de baignade seulement.  

11. De se servir du matériel de sauvetage ainsi que 
des chaises de surveillance; ceux-ci sont 
uniquement réservés aux sauveteurs. 

12. De prendre des photos ou de filmer sans 
autorisation au préalable. 

13. D’utiliser des accessoires de plongée sous-marine 
ou des jouets gonflables. 

14. De faire des immersions longues et/ou des apnées. 

15. Les sauveteurs peuvent interdire l’accès à la partie 
profonde à tout utilisateur jugé inapte. 

AUCUN MANQUE DE RESPECT ENVERS LES 
SAUVETEURS NE SERA TOLÉRÉ. LES SAUVETEURS SONT 
LES SEULS JUGES DE TOUTE SITUATION 
PROBLÉMATIQUE. ILS PEUVENT MODIFIER OU AJOUTER 
UN RÈGLEMENT S’ILS LE JUGENT NÉCESSAIRE À LA 
SÉCURITÉ DES USAGERS.  
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RÈGLEMENTS 
 


